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1. Pr®sentation de lôobjectif et de la proc®dure 
 

 

1.1. Objectif de la déclaration de projet valant mise en compatibilité du 

PLU dôEchillais 

 

La commune dôEchillais est soumise aux obligations de la loi Solidarit® et Renouvellement Urbain (SRU) depuis le 

1er janvier 2018. La commune a donc engag® des op®rations dôam®nagements comprenant la r®alisation de 

programmes de logements sociaux, notamment dans la ZAC de la Tourasse.   

Avec un taux de 8,38 % de logements sociaux en 2024 au sein du parc de résidences principales, pour un objectif 

de 25 % imposé par la loi SRU, la dynamique de rattrapage, bien que soutenue, reste encore à parfaire. 

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 

mesures de simplification de lôaction publique dite ç 3DS è est venue adapter le dispositif de lôarticle 55 de la loi 

SRU en pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour les communes encore déficitaires en logements 

sociaux, tout en favorisant une adaptabilité aux territoires.  

Côest dans ce cadre que la commune dôEchillais a conclu un Contrat de Mixit® Sociale pour la p®riode 2023-2025 

en date du 24 juin 2024. Ce document, co-sign® par la commune, la Pr®fecture et la Communaut® dôAgglomération 

Rochefort Oc®an, constitue un cadre dôengagement de moyens permettant ¨ Echillais dôatteindre ses objectifs de 

rattrapage pour la période triennale donnée. Il définit un objectif de création de 75 logements sociaux sur cette 

période. 

Des opérations de construction de logements sociaux sont actuellement en cours dans la ZAC de la Tourasse (65 

logements répartis sur 3 ilots en cours de construction) ainsi quôau Sud du bourg (52 logements en cours de livraison 

au Clos de la Plaine). La ZAC de la Tourasse est aujourdôhui compl¯te. 

La commune doit ¨ pr®sent poursuivre ses projets dôam®nagement en vue de r®aliser de nouvelles op®rations de 

constructions de logements sociaux. Le tissu bâti de la commune ne permet pas dôaccueillir des projets dôampleurs 

permettant de répondre aux objectifs de la Loi SRU. La quasi-totalité des terrains constructibles définie par le PLU 

approuv® le 6 mai 2019 est aujourdôhui enti¯rement urbanis® ou en cours dôurbanisation. 

La zone 2AU (zone à urbaniser à long terme à vocation résidentielle) située dans la prolongation de la ZAC de la 

Tourasse côté Est au lieu-dit Fief du Moine (parcelles AN 1 à 6), constitue les seuls terrains susceptibles de recevoir 

de tels aménagements. Cette zone, dôune surface de 5,9 ha, pourrait accueillir une densit® dôenviron 30 logements 

par hectare et comprendre 50 % de logements sociaux.   

Cette zone 2AU ne peut °tre ouverte directement ¨ lôurbanisation selon les modalit®s du r¯glement ®crit qui d®finit 

que cette zone pourra °tre ouverte ¨ lôurbanisation par modification ou r®vision du PLU, et dans un d®lai de 6 ans 

¨ compter de la date dôapprobation du PLU. Ce d®lai nô®tant plus possible, le Conseil Municipal dôEchillais, compte 

tenu de lôint®r°t g®n®ral que constitue la construction de nouveaux programmes de logements sociaux en vue du 

rattrapage progressif imposé par la loi SRU, a décidé de lancer une procédure dite de « mise en compatibilité du 

PLU par déclaration de projet è qui permet lôouverture ¨ lôurbanisation de cette zone 2AU, par un classement en 

zone 1AU. 

Cette procédure, engagée par délibération du Conseil Municipal du 14 mai 2025,  permettra de planifier les 

futures op®rations dôam®nagement de ce site en d®finissant notamment des Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation, qui apporteront un phasage, et d®finiront les conditions dôam®nagement de la zone. 

Cette proc®dure peut °tre utilis®e pour des projets dôint®r°t g®n®ral et comprend deux parties : 

1. La d®monstration de lôint®r°t g®n®ral du projet. 
2. La mise en compatibilit® du PLU dôEchillais avec le projet.  
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1.2. Cadre réglementaire et procédure, dont celle de lô®valuation 

environnementale 
 

 

Cadre réglementaire  : 
 

Le pr®sent dossier sôinscrit dans le cadre de la proc®dure de déclaration de projet  établie par le Code de 

lôUrbanisme (article L.300-6 du Code de lôurbanisme).  

La mise en compatibilité du PLU avec une déclaration de projet  relève des articles L.153-54 à L.153-59 et R. 

153-15 ¨ 17 du code de lôurbanisme. 

 

Cette procédure est utilisée lorsque le PLU nécessite une mise en compatibilité avec un projet public ou privé 

pr®sentant un caract¯re dôutilit® publique ou dôint®r°t g®n®ral ayant fait lôobjet dôune d®claration de projet ou 

dôune d®claration dôutilit® publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Article L153-54 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 
application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 
déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme ne peut intervenir que si :  
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint. 

 

Article L300-6 (extrait) 
Modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 17 
 
L'Etat, ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après 
une enquête publique réalisée en application du chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, se prononcer par une déclaration de projet sur l'intérêt général : 
1° D'une action ou d'une opération d'aménagement, au sens du présent livre ; 
2° De la réalisation d'un programme de construction ; 
3° De l'implantation d'une installation de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 
211-2 du code de l'énergie, d'une installation de stockage d'électricité, d'une installation de 
production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, y 
compris leurs ouvrages de raccordement, ou d'un ouvrage du réseau public de transport ou de 
distribution d'électricité ; 
4° De l'implantation d'une installation industrielle de fabrication, d'assemblage ou de recyclage des 
produits ou des équipements, y compris de petites et moyennes entreprises, qui participent aux 
chaînes de valeur des activités dans les secteurs des technologies favorables au développement 
durable, définis par le décret en Conseil d'Etat prévu au dernier alinéa du présent article, y compris 
des entrepôts de logistique situés sur le site et nécessaires au fonctionnement de cette installation ; 
5° De l'implantation d'une installation de recherche et développement ou d'expérimentation de 
nouveaux produits ou procédés qui participent directement aux chaînes de valeurs des activités 
dans les secteurs des technologies favorables au développement durable mentionnées au 4°. 
 
Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables, sauf si la déclaration de 
projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour 
effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 
durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, 
du plan local d'urbanisme. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211454
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031207270/2016-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031207270/2016-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048249018
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243258/2023-10-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243258/2023-10-25/
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Procédure  :  
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Etape 1 : Engagement de la procédure , études et saisines spécifiques  

ü Délibération du 14 mai 2025 du Conseil Municipal dôEchillais. 
ü Elaboration du dossier (études, terrain, mise en forme du dossier). 
ü Transmission du dossier au Préfet et aux personnes publiques associées + invitation à une réunion 

dôexamen conjoint.  

Etape 2  : Examen conjoint des personnes publiques associées  

ü R®union dôexamen conjoint des personnes publiques associ®es afin quôelles se prononcent sur lôint®r°t 

général du projet et les modalités de mise en compatibilité du PLU dôEchillais. 

ü R®daction dôun proc¯s-verbal dôexamen conjoint qui sera joint au dossier dôenqu°te publique. 

ü Consultation de la MRAE dans le cadre de lô®valuation environnementale. 

ü Passage en CDPENAF. 

Etape 3  : Enquête publique  

ü Mise à enquête par arrêté du maire. 

ü Mesures de publicité. 

ü Enquête publique (1 mois) à laquelle sont joints les avis des personnes publiques associées et le procès-

verbal de la r®union dôexamen conjoint. 

ü Rapport du Commissaire enquêteur. 

Etape 4  : Approbation  

ü Modification ®ventuelle du dossier afin de tenir compte de lôavis des personnes publiques et du rapport 

dôenqu°te publique. 

ü D®lib®ration dôapprobation.  

ü Mesures de publicité. 

ü Publication sur le G®oportail de lôUrbanisme. 

 

Concertation publique  :  

Les modalités de la concertation publique ont été fixées dans la délibération du 14 mai 2025 du Conseil municipal 

à savoir : 

ü Mise ¨ disposition du public en mairie dôEchillais d'un dossier compl®t® au fur et ¨ mesure de l'avanc®e 

de l'étude et d'un registre ou d'un cahier où les observations du public pourront être consignées. 
 

ü Mise à disposition d'une adresse mail (mairie@ville-echillais.fr) où le public pourra faire parvenir ses 

remarques ou observations en précisant l'objet « déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

PLU dôEchillais ». 
 

ü La publication d'un article dans le bulletin municipal de la commune et sur son site internet. 
 

 

 

Nécessité de réalisation de la procédure  

La zone 2AU ne peut °tre ouverte directement ¨ lôurbanisation selon les modalit®s du r¯glement ®crit qui d®finit que 

cette zone pourra °tre ouverte ¨ lôurbanisation par modification ou r®vision du PLU, et dans un d®lai de 6 ans ¨ 

compter de la date dôapprobation du PLU. Ce d®lai nô®tant plus possible, le Conseil Municipal dôEchillais, compte 

tenu de lôint®r°t g®n®ral que constitue la construction de nouveaux programmes de logements sociaux en vue du 

rattrapage progressif imposé par la loi SRU, a décidé de lancer une procédure dite de « mise en compatibilité du 

PLU par déclaration de projet » seule procédure qui permet lôouverture ¨ lôurbanisation de cette zone 2AU, par un 

classement en zone 1AU.  
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Saisine de lôautorit® environnementale (MRAE), procédure soumise à évaluation 

environnementale :  

Le projet entre dans le champ dôapplication de lôarticle R.104-13 2Ádu Code de lôUrbanisme qui stipule que le projet 
de mise en compatibilité emporte les m°mes effets quôune r®vision g®n®rale du PLU (et que pas conséquent la 
procédure est soumise de fait à évaluation environnementale) : 

Article R104 -13 

Modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 - art. 6 
 
Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur mise en compatibilité :  
1° Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000 ;  
2° Lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article L. 153-31, et que cette révision concerne l'un 
des cas mentionnés au I de l'article R. 104-11 ;  
3° Dans le cadre d'une procédure intégrée prévue à l'article L. 300-6-1, lorsqu'en application des conditions définies au V de cet 
article l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence des dispositions concernées sur l'environnement. 

 

Le projet entre dans le champ dôapplication de lôarticle L.153-31 4Á du Code de lôUrbanisme, car il concerne une 
ouverture ¨ lôurbanisation dôune zone AU qui nôa pas ®t® ouverte dans un d®lai de 6 ans et qui nôa pas fait lôobjet 
dôacquisitions fonci¯res significatives de la part de la commune : 

Article L153 -31 

Modifié par LOI n°2025-541 du 16 juin 2025 - art. 1 
 
I.-Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation 
ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone 
d'aménagement concerté. 

 

Le projet entre dans le champ dôapplication de lôarticle R.104-11 2° du Code de lôUrbanisme qui soumet la r®vision ¨ la 
proc®dure dô®valuation environnementale car le projet dôune emprise de 5,9 ha a une surface supérieure à 5 ha (la 
procédure de cas par cas ne peut donc pas être requise) : 

Article R104 -11 

Modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 - art. 6 
 
I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
1° De leur élaboration ;  
2° De leur révision :  
a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000 ;  
b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune décide de changer les orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;  
c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous réserve des dispositions du II.  

II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à l'occasion de leur révision, d'une 
évaluation environnementale après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-

37, s'il est établi que cette révision est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des critères de 
l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences 
de certains plans et programmes sur l'environnement, lorsque :  
1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par le plan local d'urbanisme 
concern®, pour une superficie totale inf®rieure ou ®gale ¨ un milli¯me (1 ă) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) 
;  
2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par le plan local d'urbanisme 
intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un dix-milli¯me (0,1 ă) de ce territoire, dans la limite de 
cinq hectares (5 ha). 

 

Les articles R.104-18 et R.104-19 du Code de lôUrbanisme pr®sentent les diff®rents chapitres que doit comporter 

lôanalyse environnementale, tout en rappelant que cette analyse est « proportionnée à l'importance du document 

d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e ». 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221651
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044207605/2021-10-16
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044207605/2021-10-16
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719252&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051749403
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000051747026/2025-06-18
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000051747026/2025-06-18
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221680
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044207605/2021-10-16
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044207605/2021-10-16
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719320&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Déclaration de projet concernant lôouverture 

¨ lôurbanisation de la zone 2AU 
 

2.1. Présentation du projet  
 

2.1.1. Localisation de la zone 2AU de La Tourasse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La zone 2AU de La Tourasse est 

située au Nord du centre 

historique dôEchillais, dans la 

prolongation de la ZAC de la 

Tourasse, côté Est au lieu-dit Fief 

du Moine (parcelles AN 1 à 6). 
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Vue aérienne :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU avant ouverture ¨ lôurbanisation :   
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Parcellaire :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Parcelle : Surface : 

AN1 16826

AN2 4168

AN3 4791

AN4 4898

AN5 9449

AN6 18918

TOTAL : 59050
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2.1.2. Etat initial de lôenvironnement et enjeux environnementaux du site 

(paysage, risques naturels, milieux naturels, intérêt écologique, zones 

humides) 

 

A. Topographie  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le terrain présente une topographie 

quasi plane autour de 12 m 

dôaltitude avec une très légère pente 

orientée vers le Nord-Est.  

La pente moyenne est de 1% non 
perceptible dans le paysage.  
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B. Risques naturels  
 

ü Le terrain est exposé aux risques naturels suivants  :  
- Risque sismique  : faible  
- Risque lié au retrait gonflement des sols argileux  : modéré  
- Risque concernant le risque sur les inondations de caves  : fiabilité moyenne  
- Risque radon  : faible  ; 

 
Carte de l'exposition au retrait -gonflement des argiles  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ü Le terrain se situe à proximité de la zone à risque de submersion marine liée à la Charente, faisant 
lôobjet dôun Plan de Pr®vention des Risques (servitude dôutilit® publique). 
Le terrain nôest pas concern® par ce risque (altitude du terrain à 12 m).  

 

  



13 
Mise en compatibilité par DP du PLU dôEchillais ï Rapport de présentation 

 

C. Patrimoine et a rchéologie , et Servitudes dôutilit® publique  
 

 

Monuments historiques et vestiges archéologiques :  

 

 
 
Les servitudes dôutilit® publique : 

 

  

ü Le terrain nôest pas concern® 

par une servitude de 

protection dôun monument 

historique (Pont Transbordeur 

au Nord et Eglise de 

lôAssomption au Sud dont le 

périmètre de protection se 

situe en limite sud de la zone 

2AU), ni par un site 

archéologique. 

 

ü Le terrain est concerné par les 
servitudes dôutilit® publique :  

ü - I4 :  Lignes de transports dô®nergie 
électrique ïHT 90 KV Tonnay-
Charente ïMarennes / RTE 

ü - A5 : conduite dôeau potable 

ü - PT2 : Servitude de protection des 
centres radioélectriques d'émission 
et de réception contre les obstacles 

ü  
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D. Analyse p aysag ère 
 

Le terrain sôinscrit dans une plaine agricole c®r®ali¯re au paysage ouvert situ®e en surplomb de la vall®e de la Charente, 

et en frange des espaces résidentiels périphériques dôEchillais. 

Le paysage agricole est très ouvert et marqué par les différents quartiers résidentiels et voies de circulation récemment 

am®nag®s (ZAC de la Tourasse, RD 238). Il nôy a donc pas de qualit® paysag¯re particuli¯re, ni de vue remarquable. 

Lôenjeu paysager majeur r®side donc dans les transitions entre les parcelles agricoles très ouvertes et les 

quartiers résidentiels récents.  

Les précédentes opérations ont veillé à planter des haies en bordure des parcelles agricoles. Ces haies sont encore 

jeunes, de strates arbustives assez basses et dôessences plut¹t horticoles (massifs persistants). Ces haies sont 

dépourvues dôarbres ou dôarbustes dôessences plus bocag¯res ce qui limite lôint®gration des quartiers dans le grand 

paysage agricole. Certains lin®aires de haies tendent ¨ disparaitre sôils sont implant®s sur le parcellaire priv®.   

 

Ces problématiques sont donc à prendre en compte dans la future op®ration dôam®nagement. Le chemin communal 

du Paradis deviendra ¨ terme une limite dôurbanisation de la commune. La composition dôune frange paysag¯re 

de typologie bocagère est donc nécessaire sur cette limite. Elle doit se composer de strates arbustives et 

comprendre également d es arbres dôessences locales. Il ne doit pas sôagir dôune haie horticole.  

Sur la limite Nord de la zone, lôenjeu est moindre car la commune souhaite ¨ long terme permettre lôextension du bourg 

jusquô¨ la route de Month®rault. La frange paysag¯re qui sera compos®e aura donc une fonction de frange paysag¯re 

temporaire. De plus, un linéaire complet ne peut pas être planté de par la présence de la ligne à haute tension.  

Le chemin du Paradis a une importance sur la commune comme lieu de promenade, bouclage des liaisons douces et 

jonction vers la Charente. Cependant le chemin est ¨ peine perceptible sur le terrain tant les cultures sôen approchent, 

et en lôabsence de tout lin®aire de haie. Le chemin doit donc conserver sa vocation agricole tout en retrouvant 

une fonctionnalité de déplacement doux et de future frange paysagère de cette partie du bourg. Il permet le 

bouclage des liaisons douces existantes.   

 
Vue aérienne et localisation des prises de vue : 
 
 

  

1 

2 3 

4 
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Vue 1 sur la parcelle agricole en frange de la ZAC de la Tourasse depuis la partie Nord du terrain. La frange 

paysagère (haie horticole et bande enherbée) est assez réduite (végétation basse et horticole) mais elle permet de 

distancer à minima les habitations des cultures, et de permettre une intégration paysagère cohérente sur tout le 

linéaire de la ZAC.  

 

 

 

 

 

 

 

Vue 2 vers le Nord depuis la partie Nord du terrain. Les vues sont très ouvertes sur la plaine agricole dont on constate 

la grande platitude du relief. En partie gauche de la photo on aperçoit la frange urbanisée en bordure de la route de 

Month®rault. A terme, lôurbanisation devrait rejoindre ces espaces b©tis en gardant comme limite dôurbanisation le 

Chemin du Paradis. 

 

 

 

 

 

Vue 3 depuis le Chemin du Paradis sur lôensemble du terrain ; le bâti récent est très homogène. La ligne Haute 

Tension est visible et traverse le terrain de part en part. 

 

 

 

 

 

 

Vue 4 depuis le Chemin du Paradis o½ lôon constate quôil se distingue ¨ peine compte tenu de la proximit® des 

cultures et de lôabsence de haies et accotements. La restauration du chemin comme lieu de promenade, liaison douce 

et réelle frange paysagère constitue un enjeu important. 
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Sur la carte ci-dessous de lôinventaire des haies r®alis® en 2018, on constate lôabsence de haies pr®-existantes sur le 

site de La Tourasse. 

La frange paysag¯re ¨ composer en bordure du Chemin du Paradis doit sôinscrire dans les prescriptions d®finies dans 

les Orientations dôAm®nagement et de Programmation pages 3 ¨ 7 concernant les haies ¨ planter. Une haie de type 

multi-strates (page 5 des OAP) est à privilégier (voir schéma ci-dessous). Liste des essences page 4 des OAP. 

 

Extrait de lôinventaire des haies r®alis® par Rochefort Oc®an en 2018 dans le cadre de lô®tude dôidentification des zones 

humides  :  

 

Extrait des OAP page 7 sur les haies multi -strates ¨ privil®gier en frange dôurbanisation le long du chemin du Paradis :  
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E. Situation  de la zone 2AU par rapport au x site s Natura 2000  « Vallée de la Charente -
basse vallée  » et « Estuaire et basse vallée de la Charente  » 

 

La commune est concernée par les deux sites Natura 2000 qui concernent la vallée de la Charente et qui ont le même 

périmètre : 

- Zone de protection spéciale (ZPS) 

n°FR5400430 - Vallée de la 

Charente (basse vallée),  

- Zone de protection spéciale (ZPS) 

n° FR5412025 - Estuaire et basse 

vallée de la Charente. 

 

La zone 2AU se situe à environ 1,1 km 

¨ vol dôoiseau de la zone Natura 2000. 

Elle nôest donc pas en lien direct avec 

la zone Natura 2000. Des espaces 

urbanisés se situent entre la vallée et 

le terrain.  
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F. Etudes dôexpertises ®cologiques : inventaires floristiques et faunistiques  
 
 

Les ®tudes dôinvestigation ®cologiques ont ®t® r®alis®es par le Cabinet Marsil®a en avril 2025, soit sur une période 
favorable. 

 
1. Méthodologie  

 
Pour réaliser cette expertise, une session de terrain a été programmée en période favorable à la réalisation de 

lôinventaire des zones humides et ¨ la recherche des principaux enjeux ®cologiques du site, cette campagne de terrain 

a été effectuée le 24 avril 2025. 

Pr®alablement aux inventaires de terrain, les donn®es pr®existantes sur lôaire dô®tude et abords ont ®t® recherch®es. 

Pour cela, les données des collectifs en ligne ont été consultées (observatoire FAUNA, Faune-Charente), OBV-NA. En 

complément, une demande a été formulée auprès de la LPO Charente-Maritime sans retour de courrier. 

Un charg® dô®tude a parcouru lôensemble de lôaire dô®tude en notant les esp¯ces de chaque zone homog¯ne de 
végétation. Pour faciliter la caractérisation des habitats, des relevés de végétation ont été réalisés pour certaines 
formations végétales. La concaténation des relevés ainsi obtenue permet dôobtenir une liste v®g®tale globale des 
esp¯ces recens®es sur lôaire dô®tude. 

Dans le p®rim¯tre dôaire dô®tude, les milieux ont ®t® caract®ris®s selon les typologies CORINE Biotopes et EUNIS, et le 
cas échéant selon la typologie EUR 15. Les outils utilisés sont : 

- Le manuel CORINE Biotopes ï version originale, types dôhabitats fran­ais (ENGREF, derni¯re version) : 
lôensemble des milieux recens®s sur les secteurs dô®tude a ®t® caract®ris® selon le manuel dôinterpr®tation des 

habitats français CORINE Biotopes. Ce document correspond à une typologie des habitats français servant de 

base ¨ lôidentification sur le terrain des milieux rencontr®s ; 
- EUNIS (European Nature Information System) Habitats est un système hiérarchisé de classification des 

habitats européens construit à partir de la typologie CORINE Biotopes et de son successeur, la classification 
paléarctique ; 

- Le manuel dôinterpr®tation des habitats de lôUnion Europ®enne ï EUR 15 (COMMISSION EUROPEENNE DG 
ENVIRONNEMENT, 1999). 

Une correspondance phytosociologique a également été recherchée. 

Méthodologie des inventaires faunistiques : 

Les inventaires faunistiques mis en îuvre ont concern® les groupes suivants : avifaune, mammif¯res terrestres (arbre 

à gîte potentiel pour les chiroptères), reptiles, amphibiens et insectes. On notera que les espèces animales protégées 

ont fait lôobjet dôun effort de recherche particulier. 

Une campagne de terrain a été réalisée conjointement avec la campagne flore, en période particulièrement favorable à 

lôavifaune nicheuse : le 24 avril 2025. 

Concernant lôavifaune, des points dô®coute ont ®t® r®alis®s, ainsi quôune recherche de site favorable ¨ la nidification.  

Concernant les insectes, les mammif¯res, lôherp®tofaune, les individus observ®s ont ®t® not®s ¨ lôavancement de 

lô®cologue. Concernant les chiropt¯res, une v®rification des arbres aux abords du site dô®tude a ®t® faite (recherche de 

gîtes potentiels) mais lôaire dô®tude ®tant majoritairement en culture, nôest pas favorable ¨ ce groupe. 

 

Evaluation des enjeux : 

Le but de lô®valuation des enjeux est dô®tablir une liste des esp¯ces ou cort¯ges dôesp¯ces et habitats ç patrimoniaux 

è, côest-à-dire présentant une « valeur écologique  », du fait de leur rareté, degré de menace, statut de protection et/ou 

caractère emblématique. Il faut noter ici que ce statut peut parfois être indépendant du statut règlementaire, la protection 

associ®e ¨ certains groupes ®tant li®e ¨ dôautres crit¯res (par exemple espèces non chassables chez les oiseaux). Les 

enjeux proposés concernent donc en premier lieu les aspects écologiques (valeur patrimoniale) indépendamment du 

statut règlementaire, mais celui-ci est également présenté, et explicité si nécessaire. 

Les principaux statuts patrimoniaux et règlementaires des habitats et espèces sont listés : 

V Habitats et esp¯ces dôint®r°t europ®en (Directives Oiseaux et Habitats-Faune-Flore) ; 

V Espèces (et leurs habitats) protégées au niveau national, régional ou départemental ; 

V Listes rouges UICN. 

  



19 
Mise en compatibilité par DP du PLU dôEchillais ï Rapport de présentation 

Divers statuts complémentaires (espèces déterminantes ZNIEFF, rareté, etc.) peuvent également être utilisés. 

Pour les espèces et habitats remarquables, les données récoltées lors des inventaires visent à évaluer le statut local, 

côest ¨ dire lôimportance du site et son int®r°t ¨ lô®chelle du secteur dô®tude. 

Le croisement des informations récoltées, en particulier du statut local, du statut patrimonial/règlementaire et parfois les 

modalit®s dôutilisation de lôespace ou le contexte ®cologique, permet de d®finir un niveau dôenjeu local pour chaque 

espèce/cortège/habitat. 

Ce niveau dôenjeu local peut °tre modul® en fonction dôautres crit¯res : tendances ®volutives, caract¯re embl®matique, 

espèce parapluie/ingénieur, indigénat ou caractère « artificiel » de la station, fonctionnalités des habitats, etc. 

Les enjeux sont ainsi d®finis ¨ dire dôexpert suivant les crit¯res expos®s pr®c®demment en ®valuant individuellement 

chaque espèce/cortège/habitat puis en les hiérarchisant pour chaque groupe taxonomique ; ils sont ensuite synthétisés 

et spatialisés sous forme cartographique de mani¯re ¨ visualiser lôensemble des enjeux du site dô®tude. 

Cinq niveaux dôenjeu seront ainsi d®finis : 

MAJEUR FORT ASSEZ FORT MOYEN FAIBLE 

Limite des inventaires : 

Lors des prospections effectuées en 2025, les conditions étaient bonnes. Les données collectées sur le terrain et après 
enqu°tes permettent dôobtenir une bonne vision des enjeux pr®sents sur le site dô®tude. 

Nous noterons toutefois quôil sôagit du r®sultat dôune expertise flash r®alis®e uniquement sur la p®riode de printemps 
2025 et non dôune ®tude compl¯te 4 saisons. Cependant, au regard des habitats pr®sents sur lôaire dô®tude, et des 
observations faites, les potentialit®s dôaccueil dôautres esp¯ces ¨ forts enjeux ¨ dôautres p®riodes de lôann®e sont faibles. 

 

2. Résultats des observations de terrain  
 

2.1. Habitats  
 

Le site du projet est entièrement occupé par une parcelle à vocation agricole. Lors de la campagne de terrain, la totalité 

de la parcelle ®tait cultiv®e en c®r®ales. Il nôy a pas de milieux naturels sur le site dô®tude ni aux abords imm®diats. Au 

Sud et ¨ lôEst, le site du projet donne imm®diatement sur une zone pavillonnaire moderne tandis quôau Nord et ¨ lôEst 

les cultures se poursuivent. Les seuls habitats à noter sont des bandes enherbées marquant la transition avec la zone 

résidentielle et au niveau des pistes agricoles. Ainsi, trois habitats ont été mis en exergue et présentés dans la carte ci-

après. 
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Culture céréalière : 

Culture 

CORINE : 82.1 / EUNIS : I1.12 

Phytosociologie : -- 

Intérêt communautaire : - 

Enjeu FAIBLE 

 
Tout lôint®rieur du site dô®tude est occup® par de la culture c®r®ali¯re. Le mode dôexploitation est intensif et ne laisse 

que peu de place à la végétation spontanée. En outre, dans ce type de culture, la végétation associée est plutôt à 

développement estival. N®anmoins, en avril 2025, il ®tait d®j¨ possible dôidentifier quelques esp¯ces adventices 

classiques des cultures plus ou moins intensives comme le Chénopode blanc (Chenopodium album), le Liseron des 

champ (Convolvulus arvensis) le Mouron rouge (Lysimachia arvensis), le Myosotis des champs (Myosotis arvensis), 

la Renouée des oiseaux (Polygonum aviculare), la Ravanelle (Raphanus raphanistrum), le Laiteron rude (Sonchus 

asper), le Torilis des champs (Torilis arvensis), etc.  

 
On peut également trouver à la marge des 
espèces typiques des cultures sur calcaire 
comme la Falcaire de Rivin (Falcaria vulgaris) ci-
contre. 

 

 
  

Vue sur les cultures du Sud vers le Nord 

 

Vue sur les cultures du Nord vers le Sud 
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Bandes enherbées et pistes agricoles enherbées :  

Bandes enherbées (et 
pistes agricoles) 

CORINE : 38 / EUNIS : E5.1 

Phytosociologie : -- 

Intérêt communautaire : - 

Enjeu FAIBLE 

 

La transition entre les cultures du site dô®tude et les zones r®sidentielles ¨ lôEst 

et au Sud est matérialisée par une bande à végétation herbacée, plus ou moins 

r®guli¯rement fauch®e et plus ou moins large. Il sôy d®veloppe une v®g®tation de 

type prairie mésophile dominée par les grandes graminées [Dactyle (Dactylis 

glomerata), Avoine (Avena barbata), Fromental (Arrhenatherum elatius), 

Haulque laineuse (Holcus lanatus), Brome mou (Bromus hoeaceus)] avec de 

nombreuses espèces compagnes des prairies mésophiles [Gaillet dressé 

(Galium album), Céraiste commun (Cerastium fontanum), Lin bisannuel (Linum 

usitatissimum subsp. Angustifolium), Herbe de saint Jacques (Jacobaea 

vulgaris), Oenanthe faux boucage (Oenanthe pimpineloides), Plantain lancéolé 

(Plantago lanceolata)].  

Sur le chemin enherb® agricole ¨ lôOuest on retrouve ce cortège accompagné 

dôesp¯ces r®sistantes au pi®tinement comme le Plantain majeur (Plantago 

major), la Renoncule bulbeuse (Ranunculus bulbosus), etc 

Il sôagit dôun espace semi-artificiel, commun, qui ne repr®sente pas dôenjeu 

particulier. 

 

Haies mésophiles plus ou moins artificielles : 

Haies mésophiles 

CORINE : 31.81 / EUNIS : F3.11 

Phytosociologie : - 

Intérêt communautaire : - 

Enjeu FAIBLE 

 

Localement, la séparation entre le milieu agricole et la zone pavillonnaire peut 

comprendre quelques haies plantées. La végétation est essentiellement 

ornementale (espèces horticoles). Quelques espèces spontanées sont parfois 

présentes comme le Frêne (Fraxinus excelsior), le Cornouiller sanguin (Cornus 

sanguinea), le Prunelier (Prunus spinosa) ou lôAub®pine (Crataegus 

monogyna). En dehors de zones à Lierre (Hedera helix) ou à Ronces (Rubus 

fruticosus), la strate herbacée comprend des espèces déjà décrites dans les 

espaces enherbés herbacés. 

Cet habitat représente un enjeu FAIBLE.  

Conclusion sur les enjeux Habitats  : 

ü Les habitats du site dô®tudes sont 

globalement artificiels ou semi-

artificiels, communs en Charente-

Maritime, ils représentent des 

enjeux FAIBLES 
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2.2. La Flore  

 
Bilan des investigations de terrain : 

Les investigations dôavril 2025 ont permis dôidentifier 63 taxons floristiques. 
On recense : 

Č 60 taxons indig¯nes et commun dôenjeu FAIBLE ; 
Č 3 taxons naturalisés ou plantés ne présentant aucun enjeux ; 

Ce cort¯ge ne comprend pas dôesp¯ces ¨ protection stricte. 

 

Potentialités : 

Lôinventaire ayant ®t® r®alis® sur la p®riode avril 2025, celui-ci nôest pas complet. Des esp¯ces estivales nôont pas pu 

°tre identifi®es lors des passages printaniers ou ne sô®taient pas encore d®velopp®es. Toutefois, au regard des 

habitats présents, il ne pourra sôagir que dôesp¯ces communes ou non menac®es qui repr®senteront que des enjeux 

limit®s. De m°me, aucune esp¯ce prot®g®e nôest attendue sur la parcelle ®tudi®e. 
 

Espèces végétales invasives : 

Les inventaires de terrain du printemps 2025 ont permis de recenser 3 espèces 

invasives dont 1 présentant un impact majeur selon la Liste hiérarchisée des plantes 

exotiques envahissantes de Nouvelle-Aquitaine (Caillon et al., 2022). 

 

Nom scientifique  Nom français  Invasive 

Prunus cerasifera Ehrh., 
1784 

Prunier myrobolan, 
Myrobolan 

Impact majeur 

Ceratochloa cathartica 
(Vahl) Herter, 1940 

Brome faux Uniola, Brome 
purgatif  

Impact modéré 

Laurus nobilis L., 1753 Laurier-sauce (potentielle)  

Tableau 1 : Tableaux des espèces végétales invasives sur le site  

NB : A noter que dôautres esp¯ces invasives sont tr¯s certainement pr®sentes sur le site 

comme les Erig®rons ou le Sporobole dôInde, mais il sôagit dôesp¯ces tardives qui 

nô®taient pas visibles ¨ la p®riode des prospections. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Végétation à Brome 

purgatif 
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Conclusion sur les enjeux floristiques  : 

 

ü Le site est compos® dôesp¯ces de la flore 

commune ne représentant que des enjeux 

FAIBLES. Les potentialités de présence 

dôautres esp¯ces ¨ enjeu sont faibles.  

ü Aucune esp¯ce prot®g®e nôest pr®sente sur 

le site dô®tude ¨ la p®riode printani¯re ni nôest 

attendue en période estivale et/ou tardive. 

ü Des espèces invasives sont présentes sur la 

parcelle dô®tude, elles repr®sentent des 

risques faibles. 

 

 

 

 

 

 

 

2.3. La Faune  
 

R®sultat de lôinventaire faunistique : 

Mammifère  :  

Un individu de Li¯vre dôEurope a ®t® observ® sur la parcelle. Il sôagit de la seule esp¯ce de mammif¯re observ®e. 

Cependant, plusieurs autres mammifères sont susceptibles de fréquenter cette parcelle comme le Chevreuil, le 

H®risson dôEurope ou des micromammifères. 

Concernant les chiroptères, le site ne présente pas de possibilité de gîte. Il peut toutefois être temporairement 

fréquenté par quelques individus en phase de chasse active. 
 

Mammif¯res observ®s sur le site dô®tude : 

Nom complet  Nom vernaculaire  PN LRN LRR Rareté  EEE ENJEU 

Lepus europaeus Pallas, 
1778 

Lièvre d'Europe   LC LC C   FAIBLE 

- PN : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (JORF du 10/05/2007), modifié par l'Arrêté du 15 septembre 2012  (JORF du 06/10/2012). 
- LRN : UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2017. La liste rouge des espèces menacées en France - Mammifères de France 
métropolitaine. Paris. 
- LR PC : Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Mammifères. Fontaine-le-Comte.15p.  
 

Herpétofaune  : 

Aucun amphibien nôa ®t® identifi® sur le site dô®tude et le site nôest pas attractif pour ce groupe. 

Concernant les reptiles, seul le L®zard des murailles a ®t® vu, il sôagit dôune esp¯ce prot®g®e mais commune, ne 

pr®sentant pas dôenjeu ®cologique notable. 

 
Herp®tofaune observ®e sur le site dô®tude : 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  DH PN LRN LRR ENJEU 

Podarcis muralis Lézard des murailles (Le) IV Art. 2 LC LC FAIBLE 

- DH : Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages (JOCE du 22/07/1192), modifiée par la Directive 97/62/CEE (JOUE du 08/11/1997). 
- PN : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain prot®g®s sur lôensemble 
du territoire national et les modalités de leur protection. 
- LRN : UICN, MNHN & SHF, 2015. La liste rouge des espèces menacées de France. Reptiles et Amhibiens de France métropolitaine. Paris. 
- LR PC : Poitou-Charentes Nature, 2016. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Amphibiens et Reptiles. Fontaine-le-Comte.14p.  
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Les invertébrés  : 

Deux L®pidopt¯res ont ®t® observ®s sur le terrain. Il sôagit dôesp¯ces communes ne pr®sentant pas dôenjeu particulier.  

 

Insectes observ®s sur le site dô®tude : 

Nom scientifique Nom vernaculaire DH PN LRN LR Aq  
Rareté 

Aq 
Enjeu  

RHOPALOCERES 

Pieris napi Piéride du Navet (La)     LC LC C FAIBLE 

Vanessa 
atalanta 

Vulcain (Le), Amiral (L')     LC LC C FAIBLE 

- DH : Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages (JOCE du 22/07/1192), modifiée par la Directive 97/62/CEE (JOUE du 08/11/1997). 
- PN : Arr°t® du 23 avril 2007 fixant les listes des inseectes prot®g®s sur lôensemble du territoire et les modalit®s de leur protection 
- LRN : UICN France, MNHN, Opie & SEF (2012). La Liste Rouge des espèces menacées en France ï Chapitre Papillons de jours de France 
métropolitaine. Dossier électronique  
- LR PC : Poitou-Charentes Nature, 2019. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Rhopalocères. Fontaine-le-Comte.16p.  
 

Avifaune  : 

Le passage de terrain du 24 avril 2025 ont permis dôidentifier 15 esp¯ces. Le tableau ci-après récapitule la liste des 

espèces contactées et les enjeux attribués. 

Deux espèces sont associées à des milieux ouverts et sont potentiellement nicheuses sur le site : lôAlouette des champs 

et la Bergeronnette printanière. Pour ces espèces, un couple nicheur de Bergeronnette printanière a été vu sur la partie 

ouest du site dô®tude. Lôesp¯ce privil®gie habituellement les milieux ouverts humides mais a trouv® un habitat de 

substitution sans le site dô®tude en raison de la pluie abondante et de la pr®sence de flaques en surface.  

Plusieurs groupes de Chardonneret ®l®gant ont ®t® vu traversant le site dô®tude en migration. Le site dô®tude ne 

repr®sente pas dôenjeu particulier pour cette esp¯ce. 

Toutes les autres esp¯ces contact®es ont une ®cologie qui nôest pas directement associ®e ¨ lôhabitat de culture du site 

dô®tude. La plupart dôentre elles ont ®t® entendues en p®riph®rie ext®rieure ou en d®placement ponctuel momentan® 

sur le site. Certaines dôentre elles peuvent nicher ¨ proximit® (haies, b©timents) et utiliser lôaire dô®tude comme territoire 

de chasse.  

Au regard des habitats pr®sents sur le site dô®tude (uniquement de la friche post-culturale r®cente), lôattractivit® du site 
pour dôautres esp¯ces patrimoniales dôoiseau reste globalement faible. 
Ainsi, au regard des espèces présentes ou potentiellement présentes sur lôaire un enjeu global MOYEN est attribu® en 
particulier pour : 

- La nidification possible de la Bergeronnette printanière ; 
- la potentialit® de nidification de lôAlouette des champs. 
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Synthèse des enjeux faunistiques  : 

ü Les espèces faunistiques observées sont globalement communes pour ce secteur du Poitou-

Charentes et représentent des enjeux faibles.  

ü Toutefois, deux autres espèces nicheuses probables directement sur le site ont été observées : 

lôAlouette des champs et la Bergeronnette printani¯re. Pour ces esp¯ces, un enjeu MOYEN a ®t® 

®tabli ¨ lôensemble de la parcelle en culture.  

 

 
 

 

G. Etudes dôexpertises des zones humides   
 

Analyse des habitats humides : 

Par comparaison avec lôannexe de lôarr°t® du 24 juin 2008 relatif aux crit¯res de d®finition et d®limitation des zones 

humides, les quatre habitats identifiés sont à considérer comme humides pour partie. 
 

Analyse de la végétation :  

Parmi les 63 esp¯ces identifi®es, aucune nôest caract®ristique de zones humides. 

Au regard des habitats et de la flore pr®sente, il nôest pas possible de conclure en la pr®sence de zones humides sur 

la zone dô®tude. Lôexpertise doit se poursuivre par la r®alisation de sondages p®dologiques. 
 

Sondages pédologiques : 

Le 24 avril 2025, 7 sondages pédologiques ont été réalisés. 

Les traces dôoxydation et/ou de r®duction ont ®t® recherch®es pour chacun de ces sondages et une correspondance 

recherch®e par comparaison avec les classes dôhydromorphie du Groupe dôEtude des probl¯mes de P®dologue 

Appliquée (GEPPA, 1981) présentées en ANNEXE 2. 
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Bilan sur les zones humides  : 

ü Le site dô®tude ne comprend aucune zone humide  
























































